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é d i t o

Ce proverbe, plus subtil qu’il n’y 
paraît quand on fait son exégèse, me 
vient à l’esprit en pensant aux derniers 
événements marquants sur notre territoire. 

Au niveau de l’interco, tout d’abord. La 
CCHVC a été lauréate d’un appel à projets 
national et se voit attribuer près de 9 millions 
d’euros pour réaliser son ambition collective : 
créer un réseau de liaisons douces entre les 10 
communes et leurs équipements structurants 
(écoles, installations sportives, gares). Au fil 
des réunions avec notre bureau d’études, les 
formes que prendront ces voies cyclables se 
précisent : les liaisons Senlisse-Dampierre 
(prévue pour 2024-2025) et Dampierre-
Chevreuse sont en cours de conception ; 
Maincourt-Dampierre suivra bientôt.

C’est aussi grâce à l’action groupée et 
déterminée des maires de la CCHVC, qui ont 
lutté ensemble sans relâche pendant deux 
mois, que la situation des transports par bus 
devrait revenir à la normale. Face aux difficultés 
de Transdev pour assurer un service de qualité, 
la solution portée par l’interco a finalement 
été retenue par Île-de-France Mobilités : la 
SAVAC a repris en sous-traitance, depuis le 
18 mars, les principales lignes scolaires de la 
vallée. Les élèves touchés par cette crise des 
transports seront dédommagés. D’autres 
intercommunalités qui ont changé d’opérateur 
il y a plus d’un an et qui rencontrent les mêmes 
difficultés ne s’en sortent pas aussi bien que 
nous ! 

L’union fait la force encore pour que la 
renaissance du château de Dampierre se 
fasse sans encombre et en harmonie avec le 
village. Que les esprits chagrins le sachent : 
Monsieur Mulliez n’a aucun passe-droit et, bien 
au contraire, cumule toutes les contraintes 
urbanistiques possibles pour son projet, des 
difficultés face auxquelles d’autres auraient 

déjà capitulé. Si la commune n’est 
plus décisionnaire depuis que le 

Domaine est classé dans sa totalité, il est 
cependant bien normal qu’elle apporte son 
soutien sur ces dossiers. Et réciproquement, 
j’observe que nos craintes face aux questions 
de circulation et de stationnement sont 
entendues. Alors, je le redis ici clairement : 
malgré des points de discussion, l’excellente 
collaboration entre municipalité et équipe 
du Domaine est une force pour Dampierre. Et 
quel bonheur de voir la beauté des lieux, murs 
d’enceinte, cour d’honneur et grille restaurée, 
éclater en ce printemps au cœur du village ! 

L’union fait la force enfin lorsque les 
initiatives citoyennes et municipales se 
conjuguent pour organiser des moments 
inoubliables au village. C’est le cas de La Ronde 
des Hameaux, imaginée il y a deux ans par 
une Maincourtoise dans un cadre associatif. 
Cette année, grâce à un partenariat de la 
commune, des artistes en résidence au village 
(la Compagnie du Coin) ont préparé cette 
déambulation en fanfare avec l’école puis avec 
vous, lors de trois apéros concerts. Vous êtes 
très nombreux à avoir adoré ce moment et à 
en redemander. Oui, mais sachez que de telles 
animations demandent des financements mais 
surtout beaucoup de travail et d’organisation 
en amont… Alors, à vous de jouer, de prendre 
des initiatives comme celle-ci pour les 
réaliser ensemble, habitants, associations et 
commune. Et surtout, retenez la date : 5 mai, la 
Ronde des Hameaux ! 

Valérie PALMER
Maire de Dampierre en Yvelines

le mot du maire

L’union fait la force

    9, Grande rue 78720 Dampierre
entrée par l’arrière, rue de la Grand’Vigne

  Accueil du public : mardi & vendredi de 16h à 19h, 
      ou sur RDV en dehors de ces plages horaires
   01 30 52 53 70 (aux heures d’ouverture)

En cas d'urgence absolue : 06 70 08 24 24
  secretariat@mairie-dampierre-yvelines.fr
Pour écrire aux conseillers municipaux, envoyez ou déposez votre 
lettre à la mairie où chaque élu dispose d’une boîte individuelle.

   Bulletin municipal Le Dampierrois : trois numéros par an
  www.mairie-dampierre-yvelines.fr
  Newsletter le Flash Info :  inscrivez-vous via le site Internet
   Facebook : DampierreYvelines
  Nextdoor : fr.nextdoor.com
    Illiwap : appli mobile

ma mairie

Vous avez une opinion sur Le Dampierrois, ou des suggestions 
(article ou autres) pour votre Bulletin municipal ? Faites-les 
connaître à   anne.brunel@mairie-dampierre-yvelines.fr

agenda
AVRIL
dimanche 7 avril : ciné-rencontre autour du film Graines 
de Coron (Foyer rural)
vendredi 26 avril : conférence Défis & Enjeux de 
l'Intelligence Artificielle (Espace Grange)
samedi 27 avril : café citoyen (10h à la mairie)
samedi 27 avril : fête du printemps (Demi-lune)

MAI
dimanche 5 mai : Ronde des hameaux en fanfare

JUIN
samedi fin mai ou début juin : soirée Berbère (Foyer rural)
dimanche 2 juin : vide grenier (Demi-lune)
dimanche 9 juin : élections européennes
samedi 15 juin : impromptus musicaux à Maincourt
samedi 15 juin : opéra Britannicus au Domaine
dimanche 16 juin : Faites du vélo ! 
dimanche 16 juin : fête des Peintres (Demi-Lune)
courant juin : conférence sur la biodiversité (Espace Grange)
samedi 29 juin : Grand concert classique (Cour du château)
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A C T U S

Piétons, vélos et motos

transports en commun

circulation

vitesse

stationnement

Domaine de Dampierre

Le trottoir longeant le mur du château jusqu’à l’entrée billetterie enfin rendu 
aux piétons
Des années que la gendarmerie, les forces de secours et certains habitants signalaient la 
dangerosité de cette section, en face de l’actuel bar des 17 jusqu’à l’entrée du Domaine, en raison 
des voitures garées sur le trottoir obligeant les piétons à marcher sur la route… des années que 
la mairie tolérait cette pratique pour le confort des riverains. Mais depuis deux ans, chacun a pu 
constater les risques accrus d'une telle situation.

En février-mars, le Conseil Départemental réalisait le mini-giratoire prévu depuis 2 ans afin de 
sécuriser l’entrée des véhicules au parking du Domaine et en même temps ralentir le flux en 
provenance des 17 tournants. Le Département avait prévu de ne refaire les trottoirs qu’aux stricts 
abords du rond-point. La commune a donc dû décider rapidement si elle voulait prolonger la 
réfection du trottoir jusqu’à l’abri bus du château, et mettre fin à cette occasion au stationnement 
dangereux souligné par l’étude CD Via, financée en partie par la Préfecture. 

L’étude indique que la capacité de stationnement avant l’entrée du Parc des Sports (32 places, 
inoccupées en l’absence de travaux au Domaine) est suffisante pour absorber les besoins 
des riverains. Une à deux places de stationnement à durée limitée devant La ferme d’Aliyah 
permettront aux clients des commerces de s’arrêter en journée plus aisément.

• 84 % des visiteurs viennent en voiture.
• Stationnement sur le parking du Domaine et sur la voie publique à parts égales.
• Pas de problème en semaine.
• Guidage insuffisant vers l'entrée du Domaine.
• Cheminements piétons dangereux (notamment du fait des véhicules garés le long du mur du Domaine).

• Limites de vitesse bien respectées au sud de la commune (côté Senlisse).
• Taux de respect faible au niveau de la zone 30 de la Grande Rue, la largeur importante incitant à 

l’accélération.
• Accélération anticipée en sortie de commune sur la rue de Chevreuse et sur la route de Versailles.

• Impossibilité d'élargir les trottoirs. 
• Pas de voies réservées ni emplacements dédiés : motos  et vélos se garent n'importe où.
• La création de voies cyclables et  d'une sente piétonne reliant le centre à l'école sont des réponses 

adéquates.

L'offre de transports en commun légers est est relativement importante pour une petite 
commune rurale en semaine, mais insuffisante le week-end.

• Le transit représente 85 % de la circulation  globale.
• 7 700 Véhicules /jour sur la route des 17 tournants, 

essentiellement matin et soir.
• 3 500 véhicules/jour sur la route de Maincourt, ce qui 

entraîne un bouchon au carrefour.
• 5 900 véhicules/jour en centre ville le samedi.
• 15 % de baisse du trafic pendant les vacances scolaires.

• 250 places de parking en centre bourg, plus 220 dans l'enceinte du Domaine.
• Ce nombre est suffisant pour les habitants la nuit.
• Mais les places sont occupées tardivement par la clientèle des restaurants.
• Les habitants du centre ont l'habitude de stationner sur les trottoirs, mais négligent les 32 places 

situées rue de Chevreuse
• Le parking de l'école est particulièrement fréquenté, et DANGEREUX le matin, au moment de la 

dépose des enfants.

Fin décembre 2023, le bureau CD Via restituait au conseil municipal la première partie de l’étude commandée par la mairie : 
diagnostic des flux routiers (nombre de véhicules, types, origine/destination, vitesse) et des possibilités de stationnement 
au centre village.
Une réunion publique de présentation est prévue à l’issue de la phase de recommandations. Voici quelques enseignements 
à ce stade de l’analyse.

  Plus de 7 000 véhicules/jour

à DampierreLE diagnostic

Circulation et stationnement



• Le week-end, trafic en baisse (-20 à -30 % au centre) MAIS circulation très intense des  vélos (le matin) 
et des motos (l'après-midi).

• Signalisation obsolète, manquante ou incohérente en plusieurs points du village.
• Régime de priorités à droite à conserver en centre bourg mais mauvaise visibilité de la Rue de la 

Grand Vigne à corriger.
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Demande de subvention auprès du Département 
pour la restauration d’un lutrin : le Conseil valide 
cette demande en vue de restaurer un lutrin 
présent dans l’Eglise Saint-Pierre.
Zones d’Accélération des Énergies Renouve-
lables  : point d’information sur les zones 
géographiques que doivent définir les communes 
afin d’encourager le développement de trois types 
d’énergie (géothermie, éolien, photovoltaïque).

Fixation du tarif des astreintes administratives 
prévues par le Code de l’urbanisme : le Conseil 
valide le principe et fixe le montant des astreintes 
financières journalières en cas d’infraction au 
Code l’urbanisme sur la commune.
Motion de soutien au Département des Yvelines : 
le vote pour ce texte de soutien face à la crise des 
droits de mutation est, après discussion, retiré de 
l’ordre du jour.

19 février 2024 

Constitution du groupement 
de commandes pour la 
mise en œuvre de la vidéo 
protection sur le territoire 
de la CCHVC, désignation 
d’un membre siégeant à 
la CAO pour représenter la 
Commune : le Conseil valide la 
participation de la commune à 
ce groupement de commande 
si elle choisit d’installer des 
caméras, à son rythme. Valérie 
Palmer est élue représentante 
à la Commission d’Appel 
d’Offres de la CCHVC pour ce 
dossier.

15 janvier 2024 

Recouvrement de la taxe 
d’enlèvement d’ordures ména-
gères auprès des locataires 
de la commune : cette taxe, 
payée par la commune pour le 
compte de ses locataires, leur 
est refacturée.
Demande de subvention à 
la Région dans le cadre du 
dispositif « modernisation de 
l’éclairage public et réduction 
de la pollution lumineuse » : 
le Conseil vote cette demande 
pour financer le passage au 
LED de l’éclairage public hors 
centre-bourg (centre-bourg 
déjà financé).

16 décembre 2023 
24 novembre 2023 

Retrait de la délibération 
relative à la protection 
fonctionnelle à l’égard des élus 
et des agents municipaux  : 
cette délibération du 20 
octobre, mal libellée, se vote 
au coup par coup pour les 
élus. La protection des agents 
municipaux se fait par arrêté 
municipal.
Urbanisme – dénomination 
de voie et lieu-dit : le Conseil 
vote la dénomination de la voie 
unique du hameau Champ 
Romery en tant que « Champ 
Romery ».

20 oct obre 2023
Règlement relatif au référent déontologue des élus : 
le Conseil valide les modalités de saisine du référent 
choisi par la communauté de communes, qui permet 
à tout élu d’avoir un regard extérieur sur sa situation 
personnelle, notamment en cas de d’interrogations 
sur d’éventuels conflits d’intérêts.
Engagement des dépenses d’investissement 2024 
à hauteur de 25 % des dépenses d’investissement 
2023 : modalité budgétaire classique afin de pouvoir 
financer les besoins de début d’année 2024 en 
attendant le vote du budget.

Protection fonctionnelle de Mme le Maire à 
la suite d’une agression : le Conseil valide le 
principe d’une protection juridique pour le 
personnel municipal, le Maire et ses adjoints 
en cas d’agression dans l’exercice de leurs 
fonctions.
Prise en charge de frais de justice : le Conseil 
approuve la mise en œuvre de cette protection 
pour prendre en charge les frais de justice 
associés à une agression contre le Maire, en 
complément de son assurance privée.

Zoom sur les conseils municipaux

DÉLIBÉRATIONS
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I N T E R C O

Besoin de consulter rapidement un médecin ? 

Contactez votre médecin traitant

Appelez le
en cas d’urgence vitale
en cas de doute sur la gravité de la situation  

En cas d’absence ou si vous n’avez pas de médecin traitant 
essayez de contacter un autre médecin 

Médecin de garde de 9h00 à 13h00 

Vous aurez accès à un médecin 
régulateur qui vous orientera

Si pas de rendez-vous disponibles

Le médecin régulateur pourra 
vous orienterAppelez le 

Appelez le 
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Communauté Professionnelle Territoriale de Santé de la Vallée de Chevreuse 

Accès aux soinsChenilles processionnaires

Une dizaine de Dampierrois sont venus en mairie 
récupérer les nichoirs à mésanges mis à leur 
disposition par la Communauré de Communes. 
Ces nichoirs doivent être installés près de l’arbre 
envahi par les cocons (ici un cèdre ①). N’installez 
pas de mangeoire car cela serait contraire au 
but recherché  : les mésanges se nourrissent des 
chenilles lors de leurs descente le long du tronc 
②. Cela peut être complémentaire à la méthode 
du cerclage de l’arbre, les chenilles étant prises au 
piège dans le sachet ③.

La solut ion mésanges

À VÉLO

Fait es du vélo !
Comme l’an passé, la CCHVC organise un 
événement sportif intercommunal, une grande 
fête du vélo, sur le parking de la maison des 
associations à Chevreuse. 
Au programme : nombreuses animations, 
restauration, peut-être quelques épreuves 
inter-villages et la remise des prix du 
programme Savoir Rouler à Vélo.
Compte-tenu de la complexité d’organisation 
et de la distance importante pour certains 
villages, il n’y aura pas cette année de 
convergence à bicyclette des différentes 
communes. Néanmoins, nous souhaitons 
organiser un peloton de volontaires 
dampierrois, grands et petits, pour pédaler 
ensemble jusqu’à Chevreuse. 
Rendez-vous le 16 juin à 10h30 devant la demi-
lune. Venez nombreux !

Savoir rouler à vélo
L’objectif de ce programme national est de 
permettre aux jeunes entrants au collège de 
maîtriser la pratique du vélo de manière autonome 
dans les conditions réelles de circulation, à des 
fins de mobilité et en toute sécurité.
L’Etat finance 50 % ; la Communauté de 
Communes a décidé de financer l’autre moitié, 
en cohérence avec son ambitieux programme de 
pistes cyclables. Toutes les classes de CM2 des 10 
communes (21 au total) participeront en accord 
avec les enseignants.
Les dix heures de formation sont assurées par 
une association agréée. À la différence des 
interventions de la gendarmerie pour le « permis 
vélo », le programme comporte une mise en 
situation réelle de sortie sur route, préparée et 
reconnue en amont, et notée sur chaque section. 
Remise des prix le 16 juin.
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Compte-tenu des difficultés budgétaires rencontrées par le 
Département des Yvelines, les projets de réfection de voirie, 
notamment la reprise du CV4 conduisant au hameau du Mousseau 
auront peut-être du mal à se concrétiser.
La réfection d’une partie de la rue du Boulet, effectuée en octobre 
2023, a échappé au coup de rabot.

Voirie 2023-2024

Rue du Boulet

Auprès de mon arbre majestueux
Afin de lui assurer une longue vie, le faire résister aux 
vents tempétueux et assurer la sécurité des riverains, le 
chêne centenaire de Champ Romery a été nettoyé de 
ses branches mortes puis haubané. Les charpentières 
ont été liées entre elles par de larges attaches et les 
branches du houppier par des haubans souples.
Les arboristes grimpeurs, solidement assurés, ont réalisé 
ce délicat travail à plus de 15 mètres de hauteur.

HAUBANAGE ARBRE REMARQUABLE

La Municipalité vous convie à venir en mairie, un samedi matin par trimestre, pour 
y dialoguer avec vos élus sur les questions qui vous préoccupent, de façon informelle, 
autour d’un café et de quelques viennoiseries. 
Premier café citoyen : samedi 27 avril de 10h à 11h30.
Afin que vos élus puissent vous répondre de façon documentée, merci d’envoyer, si possible 
quelques jours avant, votre question à    anne.brunel@mairie-dampierre-yvelines.fr

 samedi 27 avril à 10HCafé cit oyenCafé cit oyen

Ça va faire mal !
Baisse des droits de mutation 

Les ventes d'immeubles donnent lieu au 
versement d'un impôt par l’acquéreur appelé 
droits de mutation immobilière.  Ils sont collectés 
par le notaire lors de la vente, au profit de l’Etat, 
des départements et des communes.
Ces droits de mutation représentent la deuxième 
ressource financière des départements. Compte-
tenu de la crise immobilière, on anticipe une 
baisse importante. Pour le Conseil départemental 
des Yvelines, la perte est chiffrée à près de 130 
millions d'euros. Le financement des communes 
en pâtira, notamment pour l'entretien des routes, 
dont le programme 2024 est quasiment gelé.

Conséquence pour Dampierre : la réfection de la route du Mousseau, dont le financement avait 
pourtant été confirmé par le département en 2023 et dont les travaux étaient même planifiés, est 
reportée à 2025. Nous attendons une réponse pour la réfection de la couche de roulement au centre 
bourg et le marquage au sol par des pavés de la zone 30 et des priorités, des travaux attendus depuis 
plus de deux ans maintenant.
Par ailleurs, les communes perçoivent elles-mêmes directement un pourcentage des droits de mutation 
enregistrés sur leur territoire. À Dampierre, cela représente de manière relativement stable ces dernières 
années 105 000 € environ de ressources. Il est difficile d’anticiper quel sera le manque à gagner cette 
année pour la commune, qui prendra donc une hypothèse pessimiste pour l’élaboration de son budget 
2024.

Inscrivez-vous ! Appel aux scrutateurs
9 juin : ÉLECTIONS EUROPÉENNES

Afin de pouvoir voter le 9 
juin prochain aux élections 
européennes et choisir ainsi 
vos 81 députés au parlement de 
Strasbourg, ne manquez pas de 
vous inscrire – si vous ne l’êtes 
pas déjà - sur les listes électorales 
avant le 3 mai. En ligne (jusqu’au 
1er mai), ou en mairie.

L’organisation d’un scrutin, même à un seul tour, demande 
du temps et des ressources humaines : quatre personnes 
simultanément mobilisées pendant 10 heures. Si vous êtes 
prêt à tenir le bureau de vote de Dampierre pendant un 
créneau de 2 heures le dimanche 9 juin, voire participer 
au dépouillement après 20h, faites-vous connaître auprès 
des secrétaires de mairie ! C’est une bonne occasion de 
participer à la vie civique.

  secretariat@mairie-dampierre-yvelines.fr

mailto:anne.brunel@mairie-dampierre-yvelines.fr 
mailto:secretariat@mairie-dampierre-yvelines.fr 
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Quelques projets de rafraîchissement

MAISON DE SANTÉ

Durant l’été 2023, les cabinets médicaux ont atteint des 
températures difficilement supportables, en raison de canicules 
répétées mais aussi de problèmes de conception du bâtiment.
Outre des démarches juridiques pour déterminer les 
responsabilités des prestataires, la commune étudie actuellement 
différents scénarios d’aménagement : l’ajout de stores ou de 
brise-soleil, sortes d’avancées au-dessus des fenêtres pour créer 
de l’ombre ; l’installation de volets pour permettre d’aérer le 
bâtiment la nuit.
La plantation d’arbres côté sud pour apporter ombre et fraîcheur 
au rez-de-jardin est prévue à l’automne prochain. L’amélioration 
de la ventilation des cabinets, dont l’isolation acoustique a été 
renforcée aux dépens de la circulation de l’air, sera également une 
correction prioritaire.

Nombre de Dampierrois la connaissent déjà comme remplaçante 
régulière, depuis plus d’un an, de ses collègues Nicolas Landouer et 
Nadine Aoustin. Le Dr Charlène Langevin dispose désormais de son 
propre cabinet au sein de la maison de santé Claude Dumont, où elle 
recevra en priorité les Dampierrois. 
Spécialiste de médecine générale, elle est aussi diplômée de 
gynécologie et peut assurer le suivi régulier de toutes les femmes, voire 
les accompagner dans leurs grossesses. Également très intéressée 
par la gériatrie, dont elle a une bonne expérience grâce à ses stages 
hospitaliers, le Dr Langevin exercera parallèlement quelques heures par 
semaine dans des EHPAD de la région. 
Cette installation à Dampierre est pour la jeune praticienne un retour aux 
origines puisqu’elle a suivi six années d’études à la faculté de médecine 
de Versailles-Saint-Quentin avant de suivre son internat en région PACA. 

Dr Charlène Langevin

Un troisième médecin

Pour prendre RV : 
• secrétariat téléphonique 01 30 47 06 06 

(précisez que vous êtes Dampierrois si c’est un 1er RV)
• Doctolib.

avant 
réfection

après
réfection

www.mairie-dampierre-yvelines.fr/
plan-local-durbanisme-plu/

Consultez 
l’ensemble des 

documents PLU 
approuvé sur le 
site communal 

Des végétations 
laissées libres 
mais destructrices



Le Dampierrois d’octobre 2021 observait combien les murs en 
pierre de meulière qui constituent la plus grande partie de notre 
habitat traditionnel, participent à l’identité du village. Il invitait 
chaque propriétaire à en prendre soin. 
Au niveau économique, le conseil est sage. En effet le coût pour 
rafraîchir les joints entre les pierres est bien plus faible que de 
reconstruire le mur à l’identique en cas d’effondrement comme 
l’impose désormais le plan local d’urbanisme approuvé en mars 
2003 (voir encart).

PLU (page 38) : « Tout mur en meulière est considéré comme 
« mur remarquable protégé ». Les murs remarquables doivent 
être protégés au titre de l’article L.151-9 du Code de l’Urbanisme 
et réhabilités à l’identique (matériaux, appareillage, mise en 
œuvre). Leur démolition est interdite, sauf impératif technique 
comme la création ou l’agrandissement indispensable à l’accès 
pérenne à la parcelle…»

En ce début d’année, plusieurs arrêtés de « mise en 
sécurité » ont été délivrés à des propriétaires de murs 
anciens en meulière dont l’état est jugé menaçant 
pour la sécurité publique. Il s’agit en général de 
constructions qui n’ont pas fait l’objet d’entretien 
régulier.

Vos murs vous protègent ! 
Protégez vos murs !

MURS EN MEULIÉRE

PLU
à la loupe
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LA FANFARE
DE LA CIE DU COIN

MAI 
H

DÉCOUVREZ LES POINTS
D’ INTÉRÊT AU F IL  DU PARCOURS
ARRIVÉE :  
P IQUE-NIQUE T IRÉ DU SAC 
PLACE DE LA DEMI -LUNE
À  DAMPIERRE -  À  12H30
ÉVÈNEMENT GRATUIT 5

10
ac t i v i dees78@gma i l . com
06  76  54  86  08
www. le - l i eu .o rg

RONDE
HAMEAUX

LA 
DES 

Une promenade musicale à la
découverte des hameaux de Dampierre

24
Départ : mairie-église Maincourt

Samedi 4 mai : 

 Répétitions au Foyer rural
   (horaires précisés ultérieurement) 

• avec les écoliers
• avec tous les habitants 

volontaires.

Dimanche 5 mai : 

 Départ de Maincourt 
à 10h à la mairie-église

 Surprises musicales
    & découvertes multiples

 Pique-nique partagé 
à 13h sur la Demi-lune

DÉAMBULATION MUSICALE & BOTANIQUE
au village  

La Ronde des Hameaux 
Dimanche 5 mai à 10h

Grâce au partenariat de la Mairie avec Le LIEU - espace de création artistique - tous 
les Dampierrois sont invités à participer à un projet artistique collectif conçu par la 
Fanfare « La Compagnie du Coin », venue en résidence du 20 au 24 mars au village.

ÉVÉNEMENT GRATUIT

Sur une idée de l’association Activ’Idées, 
ce projet est développé et coordonné par 
la Mairie en partenariat avec Le LIEU, en 
lien avec Anim’Actions. Avec le soutien 
financier de la DRAC Île-de-France et du 
PNR.

Nom et prénom : ...........................................................................................

Adresse courriel : ..........................................................................................

.....................................................................................................................................

Téléphone portable - SMS uniquement en cas d'urgence 
sécurité : 
.....................................................................................................................................

Date de naissance :  ....................................................................................

Quartier :  ............................................................................................................

Adresse :  ............................................................................................................

.....................................................................................................................................

  
Il est essentiel que la commune puisse vous 
informer activement voire vous alerter sans délai 
Pour cela, la mairie vous invite à : 
► vous abonner au Flash Info (mail) via le site 
internet de la mairie 
► télécharger l'application Illiwap (tel mobile), 
station Dampierre-en-Yvelines
Vous pouvez aussi déposer ce formulaire rempli 
dans la boîte à lettres de la mairie.

Restez informés !

Vous consentez à ce que le village sache l’arrivée de votre 
enfant ou apprenne votre récent emménagement ? 
 écrivez à  secretariat@mairie-dampierre-yvelines.fr 
pour en autoriser la publication.

Bienvenue aux Bébés !
Cléophée LE GUEN DELOS

Née le 20 octobre 2023
chez Vanessa DELOS et Mathieu LE GUEN

Marceau LUTZ
Né le 13 novembre 2023
chez Marie HAELEWYN et Charles LUTZ

Toute notre sympathie aux proches de :
Joël OLLIVIER décédé le 17 octobre 2023
Jean BIRAULT décédé le 3 novembre 2023 
Anne-Marie LOISEAUX née FABRY 
  décédée le 23 novembre 2023
Claude LEMONNIER décédé le 8 mars 2024

Toutes nos félicitations à : 
Rebecca XERRI et Erwan LE BERRE 
mariés le 21 octobre 2023

Les Dampierrois

ÉTAT CIVIL SOLIDARITÉ

Mutuelle régionale
Île-de-France Mutuelle Santé
En partenariat avec La Mutuelle 
Familiale, Harmonie Mutuelle et Axa, la 
Région propose à tous les Franciliens la 
première mutuelle régionale. 
Objectif : faciliter l'accès aux soins et à la 
prévention via des tarifs avantageux.
Renseignez-vous !

0800 730 641

du lundi au vendredi de 9h à 18h.

Nouveau ! 
Le portage de repas à domicile

Le CCAS propose un nouveau service 
pour tous les Dampierrois, de façon 
ponctuelle ou pérenne : la livraison de 
repas à domicile.

Livraison possible du lundi au dimanche 
inclus, midi et soir.

Pour connaitre les modalités 
d’inscription, les tarifs et profiter de 
ce service, contactez le secrétariat de 
mairie  secretariat@mairie-dampierre-
yvelines.fr ou présentez-vous aux 
horaires d’ouverture.

http://secretariat@mairie-dampierre-yvelines.fr
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COmmerces

Un an après la mise en liquidation judiciaire de 
l’épicerie Dampierr’Shop, Malika Boumayla a déjà 
bien rôdé sa nouvelle activité de préparation de plats 
marocains à emporter. 

Ses couscous et tajines variés, appréciés d’une 
clientèle de fidèles depuis une quinzaine 
d’années, sont désormais préparés dans la cuisine 
professionnelle spécialement aménagée dans les 
locaux du foyer rural. Grâce à la distribution de flyers 
et à un bouche-à-oreille enthousiaste, nombre de 
nouveaux clients en sont désormais adeptes. 

En mettant temporairement à la disposition 
de Malika ce local pour une première année 
de lancement, la mairie a voulu soutenir 
sa reconversion jusqu’au moment où, une 
fois l’activité sécurisée, elle sera en mesure 
d’avoir son propre local professionnel. 

Dès lors, la cuisine restera en place et 
profitera à la commune et à ses associations.

Les plats de Malika sont disponibles chaque 
week-end sur commande préalable au 
07 69 25 95 27.

Une reconversion réussie

Les Plats 
de Malika

sur 
Facebook : 

a u  v i l l a g e
BIEN-VIVRE ENSEMBLE

Quelle est donc cette étrange 
créature surgie de mon 
compost au printemps 2023  ? 
On dirait un œuf à la coque 
mal cuit. Après recherche, ce 
n’est pas une plante mais un 
champignon qui porte le nom 
charmant d’oreille de lièvre, 
pour les mycologues Otidea 
Onotica. Ça se mange ? Eh bien 
non ! D’abord considéré comme 
«  comestible médiocre  », il a 
été requalifié en « toxique  » 
en raison de sa teneur en 
monométhyl hydrazine. Drôle 
d’omelette !
Plutôt rare, il pousse sur les 
sols riches en humus, dans les 
sous-bois et les composts bien 
entretenus… Peut-être chez 
vous aussi. Ouvrez l’œil !

Le coin
du jardinier

Des nouvelles du compost

Compostons ! 
*Un biodéchet est un 

déchet biodégradable 
de jardin ou de cuisine, 
comme les épluchures 
de fruits et légumes, 
le marc de café, les 
restes de repas, les 
feuilles mortes, les 

brindilles…

sictomregionrambouillet.com

L’entrée en vigueur en 
janvier 2024 de la loi 
anti-gaspillage de 2020 
prévoit la généralisation 
du tri à la source des 
biodéchets*. Pour cela, 
le SICTOM développe en 
priorité le compostage. 

Dans notre territoire, les biodéchets représentent 33 % des 
ordures ménagères. Leur collecte engendrerait un surcoût 
financier de 700  000 €/an et une empreinte carbone 
supplémentaire. Le compostage permet en revanche de 
responsabiliser l’usager et de maintenir la fertilité des sols.

Comment faire ?
 Pour les habitations individuelles avec jardin, le SICTOM 
distribue gratuitement des composteurs (fabriqués en 
France à partir de plastique recyclé et 100% recyclables) 
 Pour l’habitat collectif, le SICTOM propose aux volontaires 
d’implanter des composteurs partagés, à condition qu’ils en 
assurent la gestion et la récolte 
du compost. Inscription via 
le site Internet du SICTOM > 
Onglet Démarches
 Des "ateliers compostage" 
sont proposés aux volontaires. 
Inscription via le site Internet du 
SICTOM > Onglet Démarches.

pour les particuliers

Les travaux de bricolage ou jardinage réalisés à l’aide d’outils 
susceptibles de causer une gêne de voisinage tels que tondeuse 
à gazon à moteur thermique, électrique, tronçonneuse, 
perceuse, raboteuse, etc, ne sont autorisés que : 

• Les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h à 19h30 
• Les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h.

pour les professionnels

Les travaux bruyants y compris d’entretien 
d’espaces verts, chantiers de travaux publics ou 
privés, dans les propriétés privées, à l’intérieur 
de locaux ou en plein air sont autorisés : 

• Tous les jours de la semaine de 8h à 12h 
et de 14h à 19h.

Avec le retour du printemps, le calme de notre village et de ses hameaux est de nouveau entrecoupé par les 
bruits de moteurs ! Petit rappel des horaires auxquels il convient de respecter le silence :

Tondeuses, pas n’importe quand !

https://www.sictomregionrambouillet.com/
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Hommage à

Estelle Feliculis est venue inhumer sa 
mère voici un an à Dampierre. 
Touchée par l'accueil reçu, elle vous offre 
ce texte traduisant l'adresse de sa mère 
aux  jeunes Dampierrois de 2024.
Entre temps, son père Roland Féliculis   
a été, à son tour, inhumé à Choisel, son 
village natal. 

Geneviève Masternak

Juillet 1963... Sans Internet, ni site de rencontre, 
imaginez un Dampierre sans grand trafic 
automobile... 

Travaillant avec mes parents à Fourcherolles, 
jeune femme, je palpite en écoutant des pièces 
de théâtre sur notre grosse radio, le jeu « des 
1 000 francs », je swingue sur les airs de « Salut les 
copains » avec Eddy Mitchell, Sheila ou Dalida… 
Pas de 35h, et juste les dimanches et les soirées 
pour souffler. 

Amie des familles Lefèvre, Lemeur, Boudet et 
Dumont, je les retrouve avec plaisir chez ceux 
qui ont la chance d’avoir une télévision. Nous 
adorons « Thierry la Fronde », « Les enquêtes du 
commissaire Maigret » et les films de « notre » star, 
Danielle Darrieux, Dampierroise à cette époque. 

À l’arrivée de l’été, nous profitons des feux 
de la Saint-Jean, de la Fête de la Demi-Lune. 
Aimant tous danser, nous organisons un bal à 
Fourcherolles sur la place de l’épicerie. 

Bal à Fourcherolles
Sans téléphone, ni réseaux sociaux, seul le 

bouche à oreille attire les jeunes des alentours. 
Surtout que les filles de Dampierre sont connues 
pour être jolies et sympathiques ! Toutes les bonnes 
volontés sont bienvenues pour les préparatifs. 

Mon rôle : tenir l’échelle de Roland, beau jeune 
homme de Choisel venu installer l’électricité 
pour la sono et les lumières. Descendant un peu 
vite,  il m’écrase les pieds ! Excuses, sourire, coup 
de foudre  ! Rock’n roll, « twist again » : danses, 
frôlements… Et rendez-vous au dimanche d’après, 
près du café « À tout va bien ». Sans portable pas 
question d’avoir un empêchement ! Pas de RER 
non plus, mais le car Citroën, la marche ou la moto 
pour se rendre à nos rendez-vous suivants ! Toute 
une organisation à prévoir. 

Après des mois de relation amoureuse, nous 
officialisons notre union à la mairie,  puis dans la 
belle église Saint-Pierre. 

Dansez, profitez de la vie, vous trouverez l’âme 
sœur où elle vous attend ! Et merci encore à ce 
cher bal de Fourcherolles.

Fourcherolles - Epicerie Cafe Michot 1916

Mariage de Geneviève et Roland Feliculis

Futur Transactions

Un professionnel expérimenté

Déjà implanté dans les Yvelines ainsi qu’en 
province et outre-mer, cet entrepreneur 
audacieux a estimé avoir suffisamment 
diversifié ses activités pour prendre le risque 
de se lancer en vallée de Chevreuse, à un 
moment où le marché de l’immobilier souffre 
d’une certaine paralysie. 
Exerçant aussi bien dans le secteur de l’ancien 
que du neuf, Éric Coursaux relève qu’avec les 
prémices du printemps le marché frémit à 
nouveau et fait le pari d’une prochaine reprise 
de l’activité.

Coordonnées

  Fixe : 01 30 52 16 64
  Mobile : 06 13 60 79 36
  dampierre@futurtransactions.com

Une agence immobilière en réseau

Éric Coursaux, directeur de l'agence de Dampierre

Une offre de services enrichie

Entouré de trois jeunes collaborateurs - Murielle, 
Yanis et Morgane - Éric Coursaux propose tous 
les services classiques d’une agence immobilière. 
Bénéficiant de surcroît de nombreux partenariats 
avec les principaux acteurs de la promotion 
immobilière (COGEDIM, NEXITY, BOUYGUES, etc), 
il a accès à l’ensemble de leurs biens sur le marché 
national. Il offre ainsi à sa clientèle du conseil en 
investissements immobiliers pour de la vente sur 
plans de “pierre papier”.
Fin connaisseur des dispositifs d’aide à l’achat, 
des programmes de résidences gérées et de 
défiscalisation immobilière, cet expert est à la 
disposition des éventuels investisseurs.

En septembre dernier Éric Coursaux, dirigeant du réseau Futur Transactions, 
reprenait l’agence de Dampierre, créant ainsi la huitième agence d’un réseau.

Futur 
Transactions

sur Facebook : 

COmmerces
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Laura DE WINTER

Agricul t rice
RENCONTRE AVEC ...

L’agriculture à Dampierre - 3e épisode

Laura, Jean-Pierre et Ina de Winter

Récolte des légumes dans les années 80

Grande, fine et blonde, âgée de trente-deux 
ans, Laura De Winter est déjà mère d’un petit 
Timothée, né en début d’année. 

Issue de lignées d’agriculteurs originaires des 
Pays-Bas, arrivés en France au lendemain de la 
première puis de la seconde guerre mondiale, 
elle représente la quatrième génération 
d’agriculteurs en vallée de Chevreuse. 

Son histoire familiale, tissée par l’émigration, 
lui a offert l’opportunité de voyages lointains 
chez de nombreux cousins : les Néerlandais 
ont bâti des fermes dans le monde entier, de 
l’Afrique du Sud au Canada, en passant par 
l’Amérique du Sud. Alors que sa formation 
initiale la destinait à l’hôtellerie, c’est lors 
d’un long séjour en Argentine que Laura s’est 
déterminée à succéder à son père : le choix de 
la nature et du silence contre celui des villes et 
du tourisme. 

Après un nouveau cursus d’études et 
l’obtention d’un BTS agricole, Laura s’installe en 
2020. Elle exploite en grande culture des terres 
de la famille situées sur le territoire de Choisel : 
blé, triticale, soja, maïs, féverole, en majeure 
partie destinés à l’alimentation animale. À quoi 
s’ajoutent les prairies de fond de vallée menant 
de Dampierre à Maincourt, acquises par Jean-
Pierre, son père, dans les années soixante-dix. 

Là où Ina - sa mère - et Jean-Pierre ont d’abord 
cultivé durant vingt ans les légumes de plein 
champ, ont ensuite été creusés les étangs des 
roches que fréquentent depuis les pêcheurs. 

Une utile diversification d’activité au moment 
où les aléas climatiques et l’inflation rendent 
encore plus aléatoires les revenus de la culture 
biologique. 

Laura a en effet entrepris la conversion en bio de 
l’exploitation familiale qui sera achevée en 2025. 
Mais la forte baisse du marché en céréales bio 
ces deux dernières années lui font songer que la 
culture des légumes pourrait un jour représenter 
à nouveau le meilleur choix.

a u  v i l l a g e

Pascal Thévard
Directeur général  

Domaine de Dampierre-en-Yvelines

Cours et parking
La restauration des cours est désormais achevée. 
L’équipe de paveurs, arrivée le premier jour de 
l’automne, a travaillé sans interruption jusqu’au 
premier jour du printemps.
Le parc de stationnement végétalisé est 
fonctionnel. Deux cent vingt places de 
stationnement sont proposées, dont dix 
emplacements dotés de bornes de recharge 
électrique, ainsi qu’un parking pour les motos et 
un emplacement réservé aux vélos, avec borne de 
réparation. Ces installations, en partie financées 
par la région Île-de-France, ont reçues le label 
Accueil Vélo.

Circulation sécurisée
Le rond-point aménagé par le Conseil 
Départemental permet de sécuriser le carrefour 
rue de Versailles/rue de Chevreuse et l'entrée dans 
le parc de stationnement du Domaine.
La nouvelle grille réalisée selon les modèles 
existants sur le mur d’enceinte est identique à 
celle posée pour la sortie des véhicules rue de 
Chevreuse. Dès lors tous les véhicules des clients du 
Domaine stationneront sur ce parking géolocalisé 
grâce à une adresse spécifique 22bis rue de 
Chevreuse. Une signalétique complémentaire est 
à l’étude en concertation avec la commune pour 
assurer le bon usage de ce parc de stationnement 
et ne plus occasionner de gêne dans le village.

Plusieurs chantiers menés de front durant l’hiver ont pris fin avec le retour de la 
grille d’honneur restaurée par les Ateliers de Coubertin.

l a  v i e  d e  c h A N T I E R
château

Franky Mulliez
devant la Grille d'honneur 
posée le 22 mars

Billetterie agrandie
L’extension de la billetterie boutique permet 
au public d’être accueilli dans le respect des 
normes qualité tourisme (point d’information, 
vestiaires, toilettes…) 

Ouverture toute l’année
Dorénavant l’ouverture est continue, sans 
fermeture hivernale, et tous les moins de 18 
ans bénéficient de la gratuité pour un accès à 
tous au patrimoine et à son histoire.
Les études préparatoires à la restauration 
intérieure du château n’étant pas terminées, 
la visite du château est possible toute l’année 
2024, en visite guidée et sur réservation 
uniquement, pour découvrir ou redécouvrir le 
château avant restauration.

Restauration des jardins
Avec le printemps, une troisième phase 
de travaux est lancée avec le démarrage 
du chantier des jardins à la française, la 
restauration du pavillon sur l’ile de l’étang et 
la restauration des remises à voitures pour 
l’ouverture en 2025 du musée des attelages de 
M. Mulliez.
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En écho aux J.O. - thématique pédagogique de 
l’année 2023-24 à l’école de Dampierre - les parents 
d’élèves ont organisé début décembre une soirée 
festive sur le thème des Jeux d’hiver.
Dans une déco de circonstance pailletée des lumières 
hivernales et vêtus de combinaisons de ski, les enfants 
ont profité de nombreuses activités : patinage, ski 
de coordination et curling (fabriqués par les papas), 
atelier artistique « Flamme olympique », quizz sur le 
thème des JO d’hiver, adapté à tous les âges. Sans 
oublier le stand crêpes et jus de pomme épicé, au 
milieu d’innombrables objets de Noël fabriqués par 
les enfants.

À la mi-janvier, lors de l’intervention en classe d’un 
animateur spécialisé dans les constructions KAPLA, 
vos enfants ont élaboré, avec habileté et grand 
sens esthétique, paysages, bâtiments, véhicules et 
animaux de dimensions remarquables ! 

INGÉNIEURS  en herbe

UNE SOIRÉE olympique

La tour

Le paquebot

Le train

À l’occasion de la Semaine du Goût, l’école a été envahie par une explosion de 
saveurs et d'arômes.

la rubrique de l’école de Dampierre

l e p’tit  d a m p i e r r o i s

Lundi 16 octobre, les élèves ont démarré la 
journée par un petit déjeuner avec options 
variées : fruits frais, petites viennoiseries, 
pain et confitures variées ou pâtes à 
tartiner pour ajouter de la diversité. Lors 
de la Semaine du Goût, le petit déjeuner 
n’est plus seulement un repas nourrissant, 
mais devient l’opportunité d'éduquer 
nos papilles gustatives et d'explorer de 
nouvelles saveurs !

Vendredi 20 octobre, cette semaine 
si spéciale s’est clôturée en beauté 
avec l’intervention d’Aude*, une cheffe 
passionnée qui nous a ouvert les portes de 
son univers culinaire. 

Sa cuisine est entièrement faite maison, 
elle met un point d'honneur à utiliser des 
produits locaux, favorisant les circuits courts. 
En complétant une carte du territoire, nous 
avons été surpris de découvrir qu'il y a tant 
de producteurs autour de Dampierre, notre 
beau village ! 

Aude nous a fait voyager à travers sa palette 
de saveurs avec des produits de saison : 
fenouil nature ou en pickles et différentes 
variétés de citron comme le citron caviar, 
le citron combava et le citron lime, qui 
ont éveillé nos sens grâce à leurs arômes 
uniques. 

Nous avons également découvert des 
variétés de courges aux couleurs et formes 
étonnantes ainsi que différents aromates 
comme la sauge, la menthe, l’oseille... 

Cependant, aucun d’entre nous n'a su 
deviner l'identité de cette drôle de baie 
rouge : la baie de Gogi fraîche produite 
localement. C’était une véritable énigme 
pour nos papilles ! Puis est venu le moment 
tant apprécié de nous tous : une dégustation 
de chocolat noir, blanc et au lait !

Une aventure pour les papilles par la classe de CE1/CM2

Cette Semaine du Goût a été une aventure 
incroyablement délicieuse ! 
Nous avons appris à apprécier la diversité des 
aliments et à être ouverts à de nouvelles expériences 
gustatives. Nous sommes impatients d'explorer 
encore plus le monde merveilleux de la cuisine.
À la prochaine bouchée !

(*) Aude exerce à Rambouillet : www.vivante-cuisine.fr

MOTS CACHÉS

acide
aromates

circuit-court
courge

gustatif
papille

salé
umami

amer
baie
combava
gout
local
produit
sucré
vivante
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Présidente : Nicole Cha
  www.foyer-rural-dampierre78.org   
  fr78720@gmail.com
  06 74 04 20 44

Pour les inscriptions aux activités sportives et 
culturelles proposées au foyer, notez sur vos 
tablettes la date du Forum des Associations 
le samedi 7 septembre !

Le Foyer rural 
organise le traditionnel 
vide-greniers dimanche 
2 juin de 8h à 18h sur la 
Demi-lune.
Réservez votre stand, 
contactez  vite l’asso-
ciation Foyer rural ! 
Formulaire d’inscription 
disponible au 
téléchargement sur le 
site de la mairie. 

 

DAMPIERRE en YVELINES 

 
VIDE GRENIER 

 
organisé par l’association Foyer Rural 

www : foyer-rural-dampierre78.org 

courriel : fr78720@gmail.com 

renseignements : 06 74 04 20 44 

L'Espace Grange 
Galerie propose une 
exposition Jean-Louis 
Sauvat & Jacques 
Echavidre. 
Artiste d’envergure inter-
nationale, Jean-Louis 
Sauvat expose  tous les 
dimanches du 17 mars au 
28 avril avec les peintures 
du Dampierrois, artiste 
invité : Jacques Echavidre.

Jean-Louis Sauvat propose au public de 
découvrir son sujet de prédilection : le 
cheval. L’animal emblématique très présent 
dans les Yvelines est au cœur des sculptures 
et des dessins de l’artiste, cavalier émérite 
et auteur de nombreux livres sur le sujet.
De son côté Jacques Echavidre, peintre 
du silence, propose une série de paysages 
chatoyants de couleurs et de lumière dans 
une atmosphère feutrée.

Président : Jérôme Lévy
   06 77 39 98 52 / 07 85 75 85 26
  espacegrange@gmail.com
  www.moulinduchateau.com
   espacegrangegalerie

Président : Alain Saivet
  animactions-dampierre.fr
  animactions.dampierre@gmail.com
  animactions.dampierre

 Un samedi fin de la mai ou tout début juin  
au Foyer rural : soirée berbère avec concert et 
danses orientales, autour d’un couscous royal, 
spécialité de Malika Boumayla. Une expérience 
sensorielle inoubliable !
 Dimanche 16 juin, de 10h à 18h, vous 
replongerez dans l'atmosphère créative de la 
traditionnelle fête des peintres. Les artistes de 
la Vallée de Chevreuse vous émerveilleront de 
leurs nouvelles œuvres. Votez pour le prix du 
public ! Participez à une création collective ! 
Et bien sûr nos ateliers artistiques et culturels 
se poursuivent toute l’année : ateliers 
Généalogie, Œnologie, Shooting photos, 
Intelligence Artificielle, Écriture, Carnet de 
voyage, Modelage, Café/débat.

En région parisienne, 
vous pouvez également 
commander des œufs 

roumains traditionnels 
et des biscuits faits 

maison.

Association pour le Développement 
des Échanges entre la France et la 
Roumanie
Présidente : Martine Moreau
  www.adefro.fr
  adefro.france@gmail.com
  06 60 90 76 40

L'ADÉFRO prépare ses projets d'été 2024 
pour les enfants défavorisés de la maison 
familiale de Bucarest : 

  séjour au pied des Carpates
  atelier théâtre
  stage de boulangerie-pâtisserie

Rejoignez-nous ! Soutenez-nous !

Président : Jérôme Gauliard
  be.dampierre@gmail.com      06 67 58 29 79     be-dampierre.com

Be Dampierre, dans le cadre de son initiative Festivallée78, organise 
le samedi 29 juin un prestigieux concert avec l’Orchestre Symphonique 
du Campus d’Orsay sous la direction de Martin Barral. Quatre-vingt-cinq 
musiciens et deux cents choristes pour un programme classique éclectique : 
Missa di Gloria de Puccini, mais aussi ouverture de Lohengrin (Wagner) et 
Danse hongroise (Brahms) et beaucoup de surprises à découvrir !
Festivallée78 se décline aussi sur le registre contemporain puisque fin 
septembre on découvrira l’événement musical Electr’O Château.

La saison printanière d'Activ'idées est riche 
en propositions ouvertes à tous :. 
 Dimanche 31 mars, la traditionnelle chasse 
aux œufs, dans les jardins de la Maison de fer. 
Enfants, parents, grands-parents, retrouvez les 
combinaisons d'œufs colorés dissimulés dans 
le jardin de la Maison de fer. 
 Dimanche 5 mai : Ronde des Hameaux 
musicale avec fanfare et pique-nique partagé 
sur la Demi-lune.
Activ'idées c’est aussi un riche programme 
de sorties théâtrales et lyriques pour 
nos membres qui bénéficient de tarifs 
subventionnés.
Vous êtes tentés, rejoignez-nous !
Un grand et chaleureux MERCI au café de 
la poste et au PNR pour avoir accueilli nos 
événements, ainsi qu’à tous les bénévoles qui 
ne comptent pas leurs heures pour faire de 
chaque animation un succès.

Présidente : Bernadette Veye dit Chareton
   06 76 80 94 24
  actividees78@gmail.com 
   actividees.dampierre.9

Anim’Actions
 Dimanche 7 avril à 18h 
au Foyer rural, dernier volet 
du grand documentaire 
des frères Gregorcic (de 
Fourcherolles) : Graines de 
Coron. 
L’ultime chapitre de cette 
captivante trilogie minière 
donne la parole aux enfants 
de mineurs,  (entrée libre, 
tout public).

Le club de foot US 17 
Tournants organise son 
grand loto annuel :
 dimanche 28 avril à 14h30  
au Foyer rural
  nombreux lots !
L’occasion pour ce club 
historique de notre village 
d’assurer sa trésorerie pour 
l’organisation des tournois 
de vos enfants. 

Présidente : Nicole Ollivier 
  us17.dampierre@gmail.com
   06 62 03 85 18

Le Rotary Club de Vallée de Chevreuse 
que préside cette année le Dampierrois Michel 
Buisset, propose à l’Espace Grange Galerie 
des conférences-rencontres sur des sujets de 
société : 
 26 avril : « Défis & Enjeux de l’Intelligence 
artificielle » par le chercheur Jérémie Sadet, 
docteur en Intelligence Artificielle
 courant juin : conférence sur la biodiversité. 

Président : Michel Buisset
   RotaryElancourtHVC

Comité des Fêtes
Les valeurs traditionnelles sont de retour 
avec le printemps : le récent tournoi de 
pétanque sera bientôt suivi par la Fête du 
printemps. 
  Samedi 27 avril

  repas et bal sur la Demi-lune
  thème annoncé par affichage.

Président : Jacques Bredel
  06 84 72 00 49

http://www.foyer-rural-dampierre78.org
mailto:fr78720@gmail.com
https://www.facebook.com/espacegrangegalerie
http://animactions-dampierre.fr
mailto:animactions.dampierre@gmail.com
https://www.facebook.com/animactions.dampierre 
http://www.adefro.fr
mailto:adefro.france@gmail.com
mailto:be.dampierre@gmail.com
http://be-dampierre.com
mailto:actividees78@gmail.com
https://www.facebook.com/actividees.dampierre.9
https://www.facebook.com/RotaryElancourtHVC/ 
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f e s t i v i t é s
Novembre

Félicitations à nos jeunes auxquels Valérie 
Palmer a rituellement remis le diplôme du 
brevet des collèges.

Ambiance joviale au spectacle de 
magiciens-mentalistes proposé 
par l’Espace Grange Galerie.

Plus de 80 participants au repas-
spectacle de l’amitié offert aux 
anciens du village au Cabaret La 
Chouette à Cernay-la-Ville.

Gros succès pour l’expo 
annuelle des peintres 
organisée par Anim’Actions 
dont le vernissage a fait salle 
comble.

Superbe concert gratuit de 
l’ensemble Umlaut Small jazz band, 
grâce au partenariat de la mairie 
avec le TSQY.

A la cérémonie du 11 
novembre c’est Lucie 
Tignol, l’une de nos deux 
fidèles secrétaires de mairie, 
qui hissait les couleurs

FESTIVITÉS

L’expo photo annuelle 
d’Anim’Actions a mis à 
l’honneur le travail du 
photographe Hei ! pour 
son travail sur les Landes 
incendiées.

Plus de 400 personnes se sont pressées aux vœux du maire dans le 
cadre exceptionnel du château de Dampierre, aimablement proposé par 
M. Franky Mulliez pour accueillir l’événement.

Janvier

Décembre
Marché de 
Noël dans tout 
le village en 
extérieur et en 
intérieur. Février
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En application de la loi (Article L.2121-27-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales), Le Dampierrois offre un espace réservé à l'expression des 
conseillers n'appartenant pas à la majorité, proportionnel au nombre d'élus 
de chaque liste. 

LISTE DAMPIERRE AVENIR

Dès maintenant préparez vous à 
voter en juin, le 9 juin, pour ou contre 
l’Europe, pour ou contre tel candidat 
mais de toutes façons exprimez vous. 
Comme en notre village, notre 
participation à la vie publique est 
essentielle à l’harmonie qui doit 
se dégager d’une bonne politique, 
voulue, souhaitée, signifiée par le 
maximum d’entre nous. 
Redevenons l’un des villages les plus 
« citoyens » de France en étant l’une 
des communes du pays dont les 
électeurs ont été les plus nombreux 
à voter !

Philippe BOSSEAU

LISTE DAMPIERRE C’EST VOUS !

La gestion des travaux dans une petite commune comme 
la nôtre est une affaire de temps long. D’une idée à sa 
réalisation effective, il peut s’écouler de longs mois. 
Cela laisse de la place pour une concertation avec les 
différentes parties prenantes concernées et rend d’autant 
plus inacceptable ce qui s’est passé pour les riverains 
et les commerçants de la rue de Chevreuse. Ceux-ci ont 
découvert du jour au lendemain, via une simple publication 
sur le site internet de la Mairie, la suppression des places de 
stationnement où ils garaient, parfois depuis des années, 
leurs véhicules. Il a fallu la mobilisation des commerçants 
pour que le projet soit amendé à la dernière minute et deux 
places finalement sauvegardées.

Les réponses qui m’ont été faites par la Maire de Dampierre 
lorsque j’ai évoqué le sujet en Conseil Municipal m’ont 
stupéfait. Celle-ci m’a ainsi expliqué que cette suppression 
avait été décidée pour des impératifs de sécurité, le 
stationnement de véhicules à cet endroit gênant la 
circulation des piétons qui sont obligés de se déporter sur 
la route. Elle m’a aussi expliqué avoir été prise par le temps, 
apprenant au dernier moment le lancement des travaux 
de création du rond-point attenant par le Département et 
voulant en profiter pour réduire les coûts de création d'un 
trottoir.

Ces explications ne m'ont pas convaincu. D’abord, car le 
projet était dans les cartons depuis un certain temps et cela 
invalide l’argument de la nécessité d’aller vite. Ensuite, la 
circulation des piétons à cet endroit certains week-end était 
due à l'absence de parkings dans le Domaine de Dampierre. 
Avec la construction de son nouveau parking, ce ne sera 
plus le cas. De même, la circulation des piétons pouvait 
être orientée vers le trottoir en face par des aménagements 
adaptés. Enfin, si les impératifs de sécurité invoqués sont 
parfaitement légitimes, entendables et opposables, le 
minimum aurait été d'avoir la courtoisie d'informer riverains 
et commerçants en amont du lancement des travaux, au 
moins par courrier, et non la veille par une publication 
internet.

Je ne m'étendrais pas sur les propos désagréables à mon 
égard ou à celui des riverains qui ont émaillé cet échange. 
Ils témoignent juste de la faiblesse de la position défendue 
et d’une gouvernance verticale et autoritaire que je n’aurais 
de cesse de dénoncer.  

Frédéric VEYE dit CHARETON

Une suggestion pour cette page « Patrimoine » ? Contactez    guy.duvochel@mairie-dampierre-yvelines.fr

Un diagnostic d’archéologie préventive, 
ordonné par la préfecture, a été mené en 
octobre 2023. Mais le rapport de l’INRAP révèle 
aujourd’hui que, contre toute attente, de tels 
vestiges n’existent pas. 
Cependant les travaux ont permis de mettre 
au jour les preuves d’une occupation du site à 
la fin du Moyen-Âge (XIVe-XVe siècle). On a en 
effet découvert là :

 des fosses de taille variable, 
 une bague en alliage cuivreux d’un type 
assez courant à partir de la seconde moitié du 
XIIIe jusqu’au XVe siècle,
 des fragments de céramiques de 
productions sableuses locales (coquemars, 
pichets, cruches…),
 de résidus de métallurgie du fer en quantité 
non négligeable, laissant supposer que des 
ateliers de production de fer se trouvaient 
à proximité. La meulière, les sables et grès 
de Fontainebleau, voire du minerai pour la 
fabrication du fer ont pu être extraits dans ce 
secteur géographique. De nombreux indices 
de sites de réduction de minerai de fer sont 
en effet attestés dans le département des 
Yvelines, principalement autour du massif 
forestier de Rambouillet.

5432

1- Vue de la tranchée. Cliché : Jacques Legriel (INRAP)
2- Bague
3- Nichoir
4- Cadastre 1819
5- Résidu

La voie libre pour l’aménagement du terrain 

Constatant l’absence de vestiges funéraires, 
la préfecture n’impose aucune contrainte à la 
municipalité qui peut donc poursuivre le projet 
d’aménagement du terrain. Rappelons que, pour le 
court terme, la commune a l’ambition d’y aménager 
une aire de détente, enherbée et arborisée, sans 
construction notable (murets) de manière à créer 
un lieu convivial pour le bénéfice des villageois sans 
engendrer un coût excessif. La demande de permis 
d’aménager est en préparation. 

En attendant, une prairie fleurie sera semée pour cet 
été.

1

Le sous-sol de la JOC 

révèle ses secrets !
Après démolition en 2023 de la 
JOC, si proche de l’ancien chevet de 
l’église Saint-Pierre datant du XIIIe 

siècle, les archéologues de l’INRAP 
s’interrogeaient sur la présence de 
vestiges médiévaux funéraires dans 
son sous-sol.

JOC

p a t r i m o i n e
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Urgences EAU (Suez) 
0 977 408 408

Pannes et sécurité ÉLECTRICITÉ (Enedis) 
0 972 675 078

Urgences Sécurité GAZ (GRDF)
0 800 473 333

Poubelles, encombrants, déchetterie (SICTOM)
0 800 49 50 61

SAMU   15

Pompiers  18

Police Secours  17

Gendarmerie  01 30 52 15 48

Maison France Services  01 30 52 15 30


